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licflexions sur le nouveau projet d'Organisa¬
tion militaire du Canton de Berne.

(Suite.)

Les partisans nombreux parmi les militaires les
plus distingues que les trois rangs conservent en
Suisse, me paraissent seduits par les avantages de
I'ordre profond qui leur semblent attaches a celte
formation, mais il y a la, si je ne me tronipe, con-
fusion d'idees. La question de I'ordre mince ou de
I'ordre profond qui divise depuis si long-temps les
tacticiens modernes n'a rien a faire ici, car on prend
I'ordre profond aussi facilement avec la formation
sur deux rangs qu'avec Celle sur trois rangs. Sur
un ehamp de bataille l'on passe alternativement de
Tun ä lautre ordre suivant les circonstances; et c'est

pour cela qu'il est si important d'exercer les troupes
h ces deux manreuvres qui sont les plus

essentielles. On se deploie en ligne pour faire feu ou
diminuer l'effet de celui de l'ennemi, mais ä quoi
sert un 3* rang s'il ne peut faire usage du sien,
comme l'on en convient, sinon ä se faire tuet- inu-
tilement, en restant l'arme au bras, ou a blesser
ses camarades du ier rang s'il veut tirer, ce qu'il
fera indubitablement. On reste ou l'on se ploie en
colonne pour attaquer ä la bayonnette ou pour en-
levcr une position. Dans la formation sur deux
rangs, la colonne a huit hommes de profondeur
si les deux compagnies d'elites sont dctache'es, ou
en tirailleurs, et douze hommes si elles sont pre-
sentes, n'est-ce pas une profondeur süffisante Dans
la formation sur trois rangs la colonne aurait une
profondeur de douze hommes dans la premiere hy-
pothese, et de dix-huit hommes dans la seconde
sans compter les serre-files; nest-ce pas exposer
trop de monde aux ravages de l'artillerie?

De tout ce qui precede je me crois donc fonde
a conclurc qu'apres avoir ete sur six, quatre et
trois rangs, toutes les armees arriveront successi-
vement, l'une un peu plus tot, lautre im peu plus
tard, a se former sur deux rangs puisqu'on ne peut
exe'cuter que le feu de deux rangs, le seul prati-
cable a la guerre. Et l'on comprendra par exemple
eite plus haut du danger des feux sur trois rangs
pour des troupes peu exerce'es, qu'on a eu raison
de faire abandonner cette formation aux milices de
la Suisse pour adopter celle sur deux rangs a
laquelle elles sont maintenant habituees et a laquelle il
laut bien se garder cietoucher, si ce n'est pour augmen-
ler les serre-files par des caporaus, non sans doute
pour fortiiier les rangs, mais pour y maintenir I'ordre.

Mais si un troisieme rang de fusiliers est in-
utile et peut meme devenir par fois dangereux, il
n'en est pas ainsi d'un 3« rang de piquiers s'unissant
et se detachant a volonte des deux rangs de fusiliers

suivant les circonstances. Je ne repeterai pas
ici ce que j'ai dit dans mon memoire des grands
Services que les piquiers peuvent rendre contre la
cavalerie, toujours si redoutable pour des milices,

Services qui sont tellement evidents qu'ils ne sont
pas contestes par les adversaires de cette arme.
Mais, disent ceux-ci, que faire des piquiers dans les
forets, dans les defiles, aux avant-postes, dans les
reconnaissances? Je Tai dit, on ne les emplovera ä

aueun de ces Services, ni dans les montagnes inac-
cessibles ä la cavalerie, et c'est precisüment pour
cela que j'ai propose pour eux des cadres separes,
afin de pouvoir les detacher des bataillons employes
a ces expeditions ou dans ces localites. — Tout le
service roulera donc sur les fusiliers qui se plain-
dront avec raison et seront jaloux des piquiers —
Non, ils ne pourront se plaindre, ni etre jaloux
avec raison puisque tous les fusiliers entreront suc*
cessivement eux-memes dans les piquiers, et joui-
ront a leur tour du service plus doux attache a,

cette arme, et du poste d'honneur affecte ä ce»
veterans qui, dans les combats, seront toujours
places ä la reserve, et formeront la colonne de
granit contre laquelle viendront se briser tous les
efforts de l'ennemi, soit infanterie, soit cavalerie.
II faut avoir, dit-on encore, autant que possible,
dans la composition de l'armee, des elemens si milU
taires pour que le premier soldat venu puisse rem-!
placer dans toutes les circonstances son camaradei
manquant. Cela est sans doute tres-desirable; mais
la meme objeetion s'appliquait aux carabiniers, arme
redoutable qui a rendu et rendra ä la Suisse des*

Services importans, desquels on ne voudra certaine-«
ment pas se priver, parce que la carabine a unei
forme et un autre calibre que le fusil ordinaire.
Si les piquiers peuvent rendre des Services aussi

importans, non seulement contre la cavalerie, comme
j'en ai la conviction, mais aussi contre l'irif'anterie,
pourquoi les repousser? Le feu, dit-on encore, esl
le prineipal moyen de defense contre la cavalerie.
— D'accord, si la cbarge n'est pas poussee a fondy
mais repetons de rechefici, puisqu'on semble l'oub-
lier, que les piquiers, dans notre Systeme, n'em-
pechent ni ne diminuent aueunement les feux: ioin
de la, ils les protegent et les assurent en donnant
plus de confiance aux fusiliers. Et pour prouver
combien la cavalerie est dangereuse contre des troupes
peu exereces et aguerries, nous citerons le passage
suivant de Napoleon: »Aux epoques de malheurs
»et de grandes calamites, les Etats manquent sou-
»vent de soldats, mais jamais d'hommes pour leur;
»defense Interieure. Cinquante mille gardes natio-
»naux, deux ä trois mille canoniers, def'endront une
»capitale fortifice contre une arme'e de trois cent
»mille hommes. Ces cinquante mille hommes en rase

»campagne, s'ils ne sont pas des soldats faits et
»commandes par des officiers expe'iimentes, sevont
»mis en desordre par une charge de quelques mil
»Hers de chevaux.« (Memoires derits a St. Helene
par le gen. comte Montholon, vol. 2, page 285.)

Mais, dit-on encore, les prejuges du peuple
s'opposent ä l'admission de la pique dans les rangs
de la milice Suisse qui verrait du deshonneur a la
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l^es partisan» nombreux parmi les militaires le»
pins distingués que les trois rangs conservent en
Luisse, me paraissent séduits par les avantages de
l'ordre profond qui leur semblent attscbes s celte
formation, mais il v a là, si je ne me trompe, con-
fusion didêes. H,a question de l'ordre inince «u de
l'ordre profond qui divise depuis si long-temps les
tacticiens modernes ns rien s taire ici, car on prend
l ordre profond aussi facilement avec l» formation
sur deux rangs qu'avec celle sur trois rangs. Lur
un cbamp de bataille l'on passe alternativement de
l'un à l'antre ordre suivant le» circonstances ; et c'est

pour ccla qu'il est si important d'exercer les trou»
pes à ces deux manoeuvres qui sont les plus essen-
tielies. On «v déploie en ligne pour faire feu ou
diminuer l'effet de celui de I ennemi, mai» s quoi
sert un Ze rang s'il ne peut faire usage du sien,
comme l'on en convient, sinon g se faire tuer inu-
tilement, en restant l'arme au Inas, «u à blesser
se» camarades du ,er rang s'il veut tirer, ce qu'il
fera indubitablement. On reste «u l'on se ploie en
colonne pour attaquer s la Kavonnelte on pour eu-
lever une position. Dsns la formation sur deux
rangs, la colonne s buit boinincs de profondeur
si les deux compagnies d'élites sont dêtscbves, ou
en tirailleurs, ot cloute bommes «i elles «ont prê-
sentes, n'est-ce pas une profondeur suiiissnte? Dans
ls formation sur trois rangs, la colonne aurait une
profondeur de cloute bommes dans la première bv-
potbèse, et de dix-buit bommes dans ls seconde
»uns compter les serre-iiles; n'est-ce pas exposer
trop de monde aux ravages de l'artillerie?

De tont ce qui précède je me crois donc fonde
à conclure qu'après avoir êtê sur six, quatre et

rangs, toutes les armées arriveront successi-
vement, l'une un peu plus tc',t, l'auire un pen plus
tard, n se lormer sur deux rangs puisqu'un ne peut
exécuter que le feu de deux rangs, le seul prati-
cable à la guerre. 1?t l'on comprendra psi' exemple
cite plus liant du danger des feux sur trois rangs
pour des troupes peu exercées, qu'on s eu raison
de taire abandonner cette formation aux milices de
la Luisse pour adopter celle sur deux rangs s la-
quelle elles sont maintenant babituèos et u laquelle il
l aut bien se garder ne tourner, si ce n'est pour gligmcn»
1er les serre-iiles psi' des caporaux, non sans doute
pour f,,i tilier les rangs, mais pour v maintenir l'ordì e.

^lais si un troisième rang de fusiliers est in-
utile ct peut même devenir par f«!» dangereux, il A

n'en est pas ainsi d'un 3« rsng de piquiers «unissant
et «e dêtacbant à volonté des deux rangs de fusi»
lier» suivant les circonstances. Ze no répétera! pas
ici ce que j'ai dit dan» mon mémoire des grands
services que les piquiers peuvent rendre contre la
cavalerie, toujours si redoutable pour des milices,

services qui sont tellement évidents qu'ils ne sont
pas contestes par les adversaires de cette arme.
Nais, disent ceux-ci, que faire des piquiers dan» le»

forêt», dan» le» dêlilês, aux avant-postes, dans les
reconnaissances? ^e l'ai dit, «n ne les emploiera s
«ucnn de ces services, ni dans les munlagnes inac-
cessibles à la cavalerie, et c'est précisément pour
cela que j'ai proposé pour eux des cadres sépare»,
ai!» de pouvoir les dêtacber cles bataillons cmplove»
à ces expéditions ou dans ces localités. — l'ont ls
service roulera donc sur les fusiliers qui se plain-
dront avec raison et seront jaloux des piquiers? —
IXon, ils ne pourront se plaindre, ni être jaloux
avec raison puisque tous le» fusiliers entreront suc»
cessivement enx-mêmes dans les piquiers, et zoui-
ront « leur tour du service plu» doux uttscbê à
cette arme, et du poste d'bonneur affecte s ce»
veterans qui, dsns les combats, seront toujours
placé» s la réserve, et formeront ls colonne ds
granit contre laquelle viendront se briser tons les
efforts de l'ennemi, soit infanterie, suit cavalerie.
II faut avoir, dit-«n encore, autant que possible,
dans la composition de l'armée, des èlcmens si mili?
taire» pour que le premier »oldat venu puisse i em»
placer dans toute» les circonstances son eamgrads
manquant, t^ela est sans doute três-desirable; mais
la même objection s'appliquait aux carabiniers, arms
redoutable qui a renclu et rendu, :, la Luisse de»!

services importans, desquels on ne voudra certaine»
ment pas se priver, parce que la carabine s unsj
forme et un autre calibre que le fusil ordinaire.
8i les piquiers peuvent rendre des services aussi
importans, non seulement contre la cavalerie, comms
j'en ai la conviction, mais aussi contre I infanterie,
pourquoi les repousser? f.e feu, dit-on encore, es.
le principal moven de défense contre la cavaleries
— D'accord, si ls cbarge n'est pas poussée à fond^
mais répétons de recnef ici, puisqu on semble l'onb»
lier, que les piquiers, dsns notre svslème, n'em»
pêcbent ni ne diminuent aucunement Ics feux: loin
cle là, ils les protègent et les assurent en donnant:
plus de conliance aux fusiliers. Lt pour prouver
combien ls cavalerie est dangereuse contre des troupe»
peu exercée» et aguerrie», nous citerons le passage
suivant de ÎVspolêon: »^,ux époques de malbeur»
»et de grandes calamités, le^ I?,t!>l8 manquent sou-
»vent de s«ê<?«?s, mais jamais d'/ivinines pour leur^
»defense intérieure. Cinquante mille gardes natio»

»naux, deux s trois mille csnoniers, défendront un»
«capitale fortiiiêe contre une armée de trois cent
«mille bommes. Oes cinquante mille bommes en rase

«campagne, s'ils no sont pas des soldats faits et
«commandés par des oirîciers expérimentes, seront
«mis en désordre psr une cb.irge de quelques mil
»liers de cbevsux.« Memoire» écrits à 8t. Hélène
par le gên. comte Alontbolon, vol. s, pag« söö.)

Nais, dit-on encore, les préjuge» du peuple
s'opposent s I'sdmission de I« pique dans les rangs
de ls milice Luisse qui verrait du deznonricur à la
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protection cm'eile recevrait de cette arme. Je nesaurais
croire ä ce faux point d'honneur, ä ce pre'juge contre
une arme qui est vraiment nationale, et a la laquelle se
rattachent les faits les plus glorieux de l'histoire
heroique de la Suisse. Quoi! on eleve ä grands frais
des remparts en maconnerie: vis-ä-vis de l'ennemi,
l'on se couvre de terre, d'une haie, d'unarbre, de
tous les accidens favorables de terrain, des cavaliers

portent la cuirasse, d'autres cavaliers sont deja
armes de la lance, et des Suisses attacheraient de la
honte a porter une arme qui a fait la gloire de
leurs ancetres, et avec laquelle ils ont conquis leur
independance, leurliberte! non, jene fais pas a nos
xniliciens l'injure de les croire accessible a de telles
prejuges, ä de telles puerilites. Cette arme est-elle
bonne, est-elle mauvaise Voila toute la question ä exa-
miner pour l'admettre ou la rejeter. Qu'il me soitpermis
d'exprimer ici la surprise que me fit e'pronver le cri ge-
neral, fonde sur ces prejuges, qui s'eleva ä Berne ä l'ap-
parition de mon memoire contre ma proposition, qui a

pourtant ele emise avant moi par des militaires d'un
haut merite, et qui n'a de nouveau que l'idee que
j'ai eue de cre'er des cadres separes pour recevoir
les piquier, afin de detruire, comme je l'ai dit,
la principale objection que l'on pouvait opposer a
cette innovation, celle de les exposer au feu inuti-
lement.

Une derniere objection que l'on fait est celle-
ci: Les piquiers sont, il est vrai, l'arme par excel-
lence contre la cavalerie, mais l'occasion se presen-
tera rarement de s'en servir en Suisse. Oui, mais
cette occasion peut etre tellement importante quelle
decide du sort d'une nation. A Waterloo ce furent
quelques escradons anglais qui aeheverent de balaver
le chatnp de bataille et qui empecherent tout ral-
liement de l'armee francaise. Toutefois je trouve
cette Observation du general Dufour si juste que
je crois devoir modifier ma premiere proposition
et proposer de n'attacher des piquiers qu'aux seuls
bataillons de la reserve, lesquels convenablement
repartis dans les corps d'operation suivant les loca-
litc's sufiiront pour resister aux chocs de la cavalerie,

et empecher une deroute en donnant un point
d'appui inebranlitble pour se rallier aux corps qui
auraient eprouvc's un cchec. *)

*) Lorsque j'ecrivais ce-ei, n'ayant pas encore recu le
nouveau projet föderal, je croyais d'apres ce'' que
j'en avais entendu dire, que la reserve serait augmen-
tee dans la proportion des elites; cela n'ayant pas
iieu et la reserve restant sur fanden pied, la modi-
fication ä laquelle je me decide sur l'observation de I
Mr. le quartier-maitre general Dufour apporterait j

une teile redurtion dans le nombre des piquiers qu'il
nc resterait plus, Selon moi, d'objection fondee a
faire contre leur admission, car si on a pu se re-
crier avec raison sur le chiffre qu'exigeait ma
premiere proposition, il est du moins impossible de
meconnaitre leur grande utilite dans certaines
circonstances critiques ou decisives pour le sucees d'une
affaire.

Je propose donc de n'attacher des piquiers qu'aui

Et meme avec cette restriction, mon Intention
n'a jamais ete d'etendre l'organisation des piquiers
en toute la Suisse, mais seulement aux cantons
principaux qui occupent la plaine ou plutot le bas

pays, et dont les milices sont plus susceptibles detre
disciplinees et exercees aux manoeuvres d'ensemble,
telles que Sr.-Gall, Thurgovie, Zürich, Lucerne,
Argovie, Bäle, Soleure, Berne, Fribourg, Vaud,
Geneve etc. Quant aux petits cantons, Uri, Schvvyz,
Unterwaiden, Zug, Appenzell, Glaris et meme aux
grands cantons montagneux, Grisons, Valais, Tes-
sin, il faut leur laisser ou y introduire l'organisation
propre aux troupes legeres, qui convient le mieux
au genie de ces montagnards habitues älacarabine,
et qui feront d'excellens tirailleurs, mais qu'on pourra
diflicilement faconner aux manoeuvres de ligne. Aussi
je Tai dit, c'est une disposition vicieuse consideree
sous le point de vue purement militaire, que Turnte
d'organisation rc'sultant du reglement federal qui
oblige, par exemple, de reunir les contingens de

quatre petits cantons pour former un bataillon de
ligne. Tout canton dont le contingent est au-dessous
d'un bataillon, ne devrait fournir ä l'armde federale
que des compagnies de carabiniers et chasseurs. On
ne peut trop le redire, la ddfense de la Suisse doit
principalement reposer sur cette nature de troupes,
mais il faut que ces tirailleurs puissent s'appuyer
sur des corps dresses aux manoeuvres pour les pro-
teger contre les masses de l'ennemi, surtout contre
sa cavalerie, et cela avec d'autant plus de raison
que la Suisse manque de cavalerie a laquelle eile
puisse confier cette protection qui serait son roie
principal, avec la mission de poursuivre vivement
l'ennemi apres sa defaite. Ainsi, une affaire doit
toujours s'engager de notre cotepar une nuee de tirailleurs

qui chercheront ä se couvrir de tous les
accidens favorables qu'offrira le terrain pour s'appro-
cher autant que possible de l'ennemi, surtout de
son artillerie pour füsilier les canoniers, täche qui
sera plus particulierement devolue aux carabiniers
qui peuvent tirer plus juste et ä plus grande dis-

bataillons de la reserve et a chaque bataillon seulement

deux compagnies pour former le 3e rang des
quatre compagnies du contre lorsqu'il faut manceu-
vrer en plaine contre la cavalerie et principalement
dans la formation du carre. Ces deux compagnies
de piquiers seraient composees des plus anciens
soldats de la reserve; en route elles marcheraient a la
queue du bataillon auquel elles appartiennent et
lorsqu'elles seraient detachees elles seraient sous le
commandement du plus ancicn des deux capitaines.

Une teile Organisation porterait le nombre des
piquiers a 25o par bataillon et a 9250 pour les $7
bataillons dont est composee la reserve federale;
encore faudrait-il deduire de ce nombre les 9 bataillons
de reserve des petits cantons et des trois grands
cantons montagneux qui dans mon opinion n'ont pas
besoin de piquiers, ce qui reduirait ceux-ci tout juste
a 7000 lioinmes pour toute la confederation, nombre
contre lequel, je le repete, il ne me scmble plus
pouvoir s'elever une objection raisonnable comparee
aux grands Services qu'ils peuvent rendre.
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protection au elle recevrait de cette arme, ^e ne «sursis
croire s ce taux point d'bonneur, s ce préjugé contre
une arme qui est vraiment nationale, et à la laquelle «e

rsttscnent les faits les plus glorieux cle l'Kistoire
bêroique cle ls Luisse, l^uoi! «n élève s grands frais
cles remparts en maçonnerie: vis-à-vis cle l'ennemi,
l'on se couvre de terre, clune naie, d'unsrbre, de
tous les scciclen» isvorsbles cle terrain, cles cavaliers
portent la cuirasse, cl'autres cavaliers sont déjà sr-
mes cle ls lsnce, et cles Suisses attacheraient 6e ls
bonté s porter une arme qui s fsit la gloire cle

leurs ancêtres, et svec laquelle ils ont conquis leur
inclêpenclance, leur liberté! non, jene fais pas a nos
miliciens l'injure 6e les croire accessible s cle telles
préjuges, s cle telles puérilités, dette arme est-elle
bonne, est-elle mauvaise Voilà toute la question s exs-
miner pour l'sclmettre ou ls rejeter. Ou'il me soitpormis
cl'exprirner ici la surprise que me lit éprouver le cri go-
nêrsl, fondé sur ces préjuge», qui s'êlevs s Lerne s l'sp-
psrition cle mon mémoire contre ms proposition, qui s
pourtsnt êlê émise svsnt moi psr cles militaires d'un
baut mérite, et qui n'a cle nouveau que l'idée que
z'gi eue cle créer cles csclre» sépares pour recevoir
los piquier, sün cle ostruire, comme je l'ai clit,
la principale objection que l'on pouvait opposer s
cette innovation, celle cle les exposer su leu inuti-
lement.

Une dernière objection que l'on fait est celle-
ci: I^es piquiers sont, il est vrai, l'arme par excel-
lence contre ls cavalerie, mais l'occasion se prêsen-
tera rarement cle s'en »ervir en Luisse. Oui, mais
cette occasion peut être tellement importante qu'elle
décide clu «ort cl'une nation. Waterloo ce furent
quelques esersclons anglais qui acbevèrent cle bslsver
le ebsmp cle bataille, et qui empêcbèrent tout rai-
liement cle l'armée française, toutefois je trouve
celte observation clu gênerai Dufour «i juste que
je crois clevoir mocliKer ma première proposition
et proposer cle n'attacber cles piquiers qu'sux seuls
bataillons cle I» réserve, lesquels convenablement
rêpsrti» clan» les corps d'opération suivant les Iocs-
litês «uliiront pour resister aux cbocs cle ls cavale-
rie, et empêcber une clêruute en clonnant un point
d'appui inébranlable pour se rallier sux corps qui
auraient éprouves un ccnec.

lorsque j'écrivais ce ci, n's)ant pas encore reçu le
nouveau projet sedérsi, je crovsis d'après cc^ que
fon avais entendu dire, que la reserve serait gugmen-
tee dsns la proportion «les élite»; cela n'svsnt pas
lieu et la réserve restant sur l'ancien pieci, Is inveli-
ncation s laquelle je me décide sur l'observation cle
Mr. le quartier maître général Vusour apporterait
une telle réduction danr, le nombre cles piquiers qu'il
nc resterait ping, selon inoi, à"objection fondée »
tsirc contre leur admission, car si «n g pu se rè-
crier svec raison sur te ckitîre qu'exigeait ms pre-mière proposition, il est clu moins impossible cle
méconnaître leur grande utilité clans certaines cir-
constances critiquez «u décisives pour Ic succès à'une
slîsire,

^e propose clone cle n'aitsclier cles piquiers qu'aux

Dt même svec cette restriction, mon intention
n'a jsmsis êtê cl étendre l'orgsnisstion 6e» piquier»
en toute la Luisse, msi» seulement sux csntous
principaux qui occupent ls plaine «u plutôt le bas

ps) s, et dont les milice» sont plu» susceptible» «l'être
disciplinées et exercées aux manoeuvre» d'ensemble,
telle» que Lt.-OsII, lburgovie, 2uricb, Lucerne,
^rgovie, Laie, Loleure, Lerne, kribourg, Vsud,
Lenève etc. Ou ant aux petits cantons, Uri, Lcbvv«,
Dnteiwslden, 2ug, ^ppen^ell, t?lsris et même sux
grands cantons montagneux, (prisons, Vaiai», l'è»-
»in, il faut leur laisser ou )- introduire l'organisation
propre sux troupes légères, qui convient le mieux
au génie de ces montagnards bsbituês s Is carabine,
et qui feront d'exoellens tirailleurs, mai« qu'on pourra
diflicilemont façonner aux msnceuvre» de ligne. ^ussi
je l'ai dit, c'est une disposition vicieuse considérée
sous le point de vue purement militaire, que l'unité
d'organisation résultant du règlement fédéral qui
oblige, psr exemple, de réunir les coutingens de

quatre petits cantons pour former un bataillon de
ligne, lout canton dont le contingent est su-dessous
d'un bataillon, ne devrait fournir g l'armée fédérale
que des compagnies de carabiniers et cliasseurs. On
ne peut trop le redire, la defense de Is Suisse doit
principslement reposer sur cette nature de troupe»,
mais il faut que ce» tirailleur» puissent s'sppuver
sur des corps dressé» sux manoeuvres pour les pro»
têger contre les masses de l'ennemi, surtout contre
«a cavalerie, et cela svec d'sutsnt plus de rsison
que ls Luisse manque de cavalerie s laquelle elle
puisse coniier cette protection qui serait son rôle
principal, avec la mission de poursuivre vivement
l'ennemi après »s dêisite. ^.insi, une affaire doit
toujours s'engager de notre côtêpsr une nuée de tirail-
leurs qui ebercberont s se couvrir de tous les sc-
cidens favorables qu'offrira le terrain pour « sppro-
clier autant que possible de l'ennemi, surtout de
son artillerie pour fusiller les esnoniers, tâcbe qui
sera plus particulièrement dévolue aux carabiniers
qui peuvent tirer plus juste et à plus grande dis-

bataillons cle ls réserve et s ckgque bataillon seule-
ment deux compagnies pour lormer le 3e rang cles

quaire compagnies clu contre lorsqu'il faut msnveu-
vrcr en plaine contre la cavalerie et principalement
clans la formation clu esrrè. Les lieux compagnies
cle piquiers seraient composées cles plus anciens sol-
clat» cle la réserve; en route elles marcheraient s I»

queue clu bataillon auquel elles appartiennent et
lorsqu'elle» seraient dètsciièes elles seraient sous le
commandement clu plus ancien cles cleux capitaines.

Une telle organisation porterait le nombre cle»

piquiers s 2öo psr bataillon et s c>2öo pour les A-
bataillons cloni est composée la réserve fédérale; en-
core isudrsit-il déduire cle ce nombre les c> bataillons
cle réserve cles petits cantons et clcs trois grancls can-
Ion» montagneux qui clans mon opinion n'ont pas
besoin àe piquiers, ce qui réduirait ceux-ci tout juste
à -ooo boinme» pour toute la confédération, nombre
contre lequel, iv le répète, il ne me semble plus
pouvoir s'élever une objection raisonnable comparée
sux grands services qu'ils peuvent rendre.
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tance. Tous ces tirailleurs seront proteges par une
premiere ligne de bataillons deployes, ayant l'artillerie

sur les ailes et en avant des intervalles de
bataillon, ou dans les positions les plus favorables
ä cette arme; cette premiere ligne sera protegee
elle-meme par une seconde ligne de bataillons for-
mes en colonne par divisions, avec intervalles de
deploiement, et preis ä renforcer la premiere ligne
ou a former chacun une masse ou un carre oblique

ä la place oü ils se trouvent, disposition qui
permet de faire feu par toutes les faces du carre
sans que le feu atteigne les carres voisins places
sur la meme ligne : Et plus loin, ä l'abri de tous
les projectiles, la reserve composee avec l'artillerie
de reserve, de la cavalerie non employee avec les
tirailleurs ou ä la premiere ligne, s'il y en a, et
des bataillons dits de reserve avec leurs piquiers
formes en masse, et prets les uns et les autres a
se portcr sur les points qui demanderaient du se-
cours, ou a executer une manoeuvre decisive sur
un des flancs de l'ennemi.

Voila Vordre de bataille normal tel que je le
concois pour tirer le meilleur parti, tant des
nombreux et cxcellens tireurs que possede la Suisse,
que de la nouvelle Organisation et de l'armement
que j'ai proposes pour ses milices, lesquels sont
bases essentiellement sur la necessite de suple'er au
manque de cavalerie. Mais cet ordre de bataille qui
n'est qu'ideal, et concu abstractivement du terrain
auquel il devra s'appliquer, peut et doit se modi-
lier suivant la topographie des lieux, diverses
circonstances variables qu'on ne peut prevoir, et le
nombre de troupes dont aura ä disposer le commandant
en chef, qui doit combiner son plan de defensive
principalement sur le choix judicieux des excellentes
positions militaires qui abondent en Suisse, et sur
Je harcellement continuel de l'ennemi par une suite
d'engagemens partiels dans lesquels il lui sera facile
de se donner toujours une grande superiorite, au
moyen de l'armement general du pavs. II ne devra
se laisser entrainer ä une affaire se'rieuse comme
celle que suppose la disposition developpee ci-des-
sus, qu'a la derniere extremite, et seulement apres
s'etre places dans une position si forte, qu'il ait la
certitude de vaincre, ou pour disputer ä l'ennemi
la position d'une contree ou d'un point militaire
importaut dont la perte detruirait tout son Systeme
de defense.

En voila assez pour cette fois, je crains bien
je le repete, que vous et vos lecteurs ne trouviez
que c'est beaucoup trop.

Je finis avec le regret de n'avoir pas pu etre
plus court pour expliquer et justifier mes proposi-
tions.*)

ÄtiegSüerfaffutig beS beutfd^en 93unbe6.';;:;-)

1) ßufammenfegung bei beutfcften Bnn*!
beSfteeree.

Saö beutfcfte Bunbesfteer befteftt naeft ber im
Saftre 1821 beftnitiö angenommenen 5?rtege»erfaffung
beß beutfcften Bunbeö aue 301,637 SÖJann, wetefte
in 10 unb feit 1831 in 11 Slrmeeforpo eingetfteilt
finb.

Sie 3 erften Strmeeforpö werben »on Defirefcft,
bai Ate, 5te, 6te »on Preußen, bai 7te »on
Bapern gefteHt.

Saö 8te Strmeeforpö befteftt ani ben ©ontin*
genten »on SBürtemberg, Baben unb ©roßfterjog«
tftum Reffen.,

Sao 9te Strmeeforpö entftätt bie ©onttngentej
bce ^öitigreicftö ©adjfen, »on ^urfteffen, Stirem«
bürg unb Staffau.

Saö 10te Slrmeeforpö bie »on ioanitoöer, Braun*|
fcftwetg, 2töeffenbnrg*©cftwerin unb ©trefig, Otben<
bürg, |)olftein, ßübecf, Bremen unb Hamburg.

Saö Ute Slrmeeforpe bie »on |)oftenjoltern*|
£>ecftittgeit nnb ©igmaringen, Sicfttenfiein, Reffen*
fwmburg nnb granffurt,'bie 4 fterjoglicft fäcftfifcftenl
©taaten, bie 3 Stnftalt, bie beiben ©cftwarjhurg,I
9teuß ältere unb jüngere Sinie, Sippe-Setmolb unbj
©cftaumhurg unb SBalbed.

2) ©tärfe ber ©onttngente unb Steferoe
beo beutfcften Bunbeöfteeree.

Sie Äricgs»erfaffung bee beutfcften BunbeeV
fteercö beftimmt ale ©ontt'ngent für jeben Bunbeö«
ftaat Vioo feiner Seoölferung. — Unter biefer 3aftt
finb beöriffen: ©fftjt'ere, Unteroffijiere unb ©emeine,
©ptel* nnb ,3immerlente, 1IUD Strtilteriefuftrmefens*
fotbaten, wclcfteö 2llleö jur ftreitharen SOtannfeftaft
gereeftnet wirb. Sie bem |>eere jujutfteilenben 2tr*
meefubrwefen, Bäderei, Berfonale ber ©anftätean*
ftalten muffen über 1/100 ber Beöölferung geftellt merben. i

Sic Kontingente muffen immer fo bereit fepn,
baß fie 4 BJocftcit naeft bem Slufgebot jur Berfügung |

'bee Oberfelbfterrn fteften.

*) Depuis que j'ai cerit ce-ci, je dois ä la comptaisance
d'un ofricier de ma connaissance la communicaton

d'un ouvrage qui m'etait tout-ä-fait inconnu. II porte
pour titre — Manuel militaire ou essai d'un Systeme
de defense de la confederation helvetique^ par le co_-

lonel Wieland, imprime ä Bäle en 1826. J'y ai trouve
avec plaisir exaetement la meme idec, moins les
cadres separes, que j'ai exprimee dans mon memoire
et que je defends ici, sur l'utilite d'un 3e rang arme
de piques dans l'infanterie Suisse pour resister au
choc de la cavalerie.

*) Sa et im fjroetfc biefer ^eitfcfjtift liegt, ben 2efer aud)
mit ben £eereSeinridjtungen frember., befonber« aber
ber Stott)6ar|taaten, vertraut ju maeften, fo glaubt bie
9tebaftt'on, bie OTitt&eilung bet ßrieatwcrfafTung btt
beutfeben SSunbe« nad) autoentifeften CuieHen werbe, 6e=

fonbtxt jeljt, toebtrunnriebtig, noeft unroillfommtn fepn.

24 —

tsvce. L'ous ces tirailleurs seront protèges par une
première ligne cle bataillons dêplovê», avant l'srtil-
lerie «ur les «îles et en avant des intervalles cle

bataillon, «u dans les positions les plus favorables
s cette arme; cette première ligne sers protégée
elle-même par une seconde ligne de bataillons for-
mês en colonne par divisions, avec intervalles de
déploiement, et prêts s renforcer la première ligne
ou à former cbscun une masse ou un carré obli-
que s la place ou il» «e trouvent, disposition qui
permet de faire feu psr toutes les faces du carré
sans que le feu atteigne les carre» voisins placé»
«ur ls même ligne: Lt plu« loin, s l'abri de tous
le» projectile», ls réserve composée svec l'artillerie
de réserve, de la cavalerie non emplovêe svec les
tirailleurs ou à la première ligne, s'il v en g, et
des bataillons dits de réserve avec leurs piquiers
formé» en masse, et prêts le» uns et les autres à
se porter sur les point» qui demanderaient du se-
cour», ou à exécuter une manoeuvre décisive sur
un des flsncs de l'ennemi.

Voila l'ordre de bataille normal tel que je le
concoi» pour tirer le meilleur parti, tant de» nom-
breux et excellens tireurs que possède la Luisse,
qne de la nouvelle organisation et de l'armement
que j'ai proposes pour ses milices, lesquels sont
bases essentiellement sur la nécessité de suplèer su
manque de csvslerie. Klsis cet ordre de bataille qui
n'est qu'idêsl, et conçu sb«trsctivement du terrain
auquel il devrs s'appliquer, peut et doit «e modi-
lier suivant la topogrspbie des lieux, diverses cir»
constances variables qu'on ne peut prévoir, et le
nombre de troupes dont surs a disposer le commandant
en cbef, qui doit combiner son plsu de défensive pria-
cipslement sur le cboix judicieux des excellentes
position» militaire» qui abondent en Luisse, et «ur
le bsrcellement continuel de l'ennemi par une suite
d'engsgemens partiels dans lesquels il lui sera facile
de se donner toujours une grande supériorité, su
moven do l'armement gênerai du pavs. Il ne devrs
se Isi»»er entraîner à une affaire sêrieu»e comme
celle que suppose ls disposition développée ci-de«-
sus, qu'a la dernière extrémité, et seulement après
s'être placés dans une position »i forte, qu'il ait la
certitude de v aincre, «u pour disputer s l'ennemi
ls position d'une contrée ou d'un point militaire
important dont la perte détruirait tout, son «vstème
cle défense.

Ln voila asse? pour cette foi», je crains bien,
je le répète, que vous et vos lecteurs ne trouviez
que c'est beaucoup trop.

^e finis avec le regret de n'svoir ps» pu être
plu» court pour expliquer et justiber me» proposi-
tion».*)

Kriegsverfassung des deutschen Bundes.-^)

*) Depuis que j'si écrit ce ci, je dois s ls complaisance
d'un «focier cle ms connaissance ls communicston

1) Zusammensetzung des deutschen Bun-1
desHeeres.

Das deutsche Bundesheer besteht nach der im^
Jahre 1821 definitiv angenommenen Kriegsverfassung!
des deutschen Bundes aus 301,637 Mann, welchel
in 10 und seit 1831 in II Armeekorps eingetheilt
sind.

Die 3 ersten Armeekorps werden von Oestreich,^
das 4te, 5te, 6te von Preußen, das 7te vonj
Bayern gestellt.

Das 8te Armeekorps besteht aus den Contingenter!

von Wurtemberg, Baden und Großherzogthum

Hessen..
Das 9te Armeekorps enthalt die Coutingentei

des Königreichs Sachsen, von Kurhessen, Luxemburg

und Nassau.
Das 10te Armeekorps die von Hannover, Braun-i

schweig, Meklenbnrg-Schwerên und Strelitz, Olden!
bürg, Holstein, Lübeck, Bremen und Hamburg.

Das Ute Armeekorps die von Hohenzollern-ß
Hcchingen nnd Sigmaringen, Lichtenstein, Hessen-D

Homburg und Frankfurt,'die 4 herzoglich fächsischenT
Staaten, die 3 Anhalt, die beiden Schwarzburg,!
Reuß ältere uud jüngere Linie, Lippe-Detmold undD
Schaumburg und Waldeck.

2) Stärke der Contingente und Reserve^
des deutschen Bundesheeres.

Die Kriegsverfassung des deutschen Bundes-!
Heeres bestimmt als Contingent für jeden Bundes-I
staat '/<gg seiner Bevölkerung. — Unter dieser Zahl!
sind begriffen: Offiziere, UnteroWere und Gemeine,?
Spiel - und Zimmerleute, und Artilleriefuhrwesens-!
soldaten, welches Alles zur streitbaren Mannschaft^
gerechnet wird. Die dem Heere zuzutheilenden
Armeefuhrwesen, Bäckerei, Personale der Sanitätsan-i
stalten müssen über '/i gg der Bevölkerung gestellt werden, j

Die Kontingente müssen immer so bereit seyn

daß sie 4 Wochen nach dem Aufgebot zur Verfügung
des Oberfeldherrn stehen.

d'un ouvrage qui m'était tout s sait inconnu, II porte
pour titre — flannel militaire ou esssi cl'un svstème
cle defense de I» confédération lielvètique par le co-
lonel Wielsnd, imprimé s Laie en 1826. Z'v si trouve
avec plsisir exactement ls même idèe, moins les cs-
dre» sêpsrès, que j'si exprimée dsns mon mémoire
et que je détends ici, sur l'utilité d'un Ze rang arme
de piques dsns l'infanterie Suisse pour résister su
ckoo cle ls cavalerie.

*) Da e« im Amecke dieser Zeitschrift liegt, den Leser auch
mit den HeereSeinrichtungen fremder^ besonders aber
der Nachbarstaaten, vertraut zu machen, so glaubt die
Redaktion. die Mittheilung der Kriegsverfassung de«

deutschen Bundes nach authentischen Quellen werde,
besonders jetzt, weder unwichtig, noch unwillkommen seyn.
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